
Bonjour et bienvenue à tous !



Conférence : Activité physique & Handicap : 
un enjeu de santé publique 



Pr Fabien Pillard, Praticien hospitalier, CHU de 
Toulouse, Cardiologie et Médecine du Sport



Activité Physique et Handicap : un enjeu de Santé 
Publique
Docteur Fabien PILLARD, MD-PHD

Unité d’exploration fonctionnelle à l’exercice musculaire, Service de Cardiologie, Hôpital Pierre-Paul RIQUET, CHU 
TOULOUSE. Equipe METABOLINK - Institut RESTORE – IHU HealthAge - Gérontopôle



Conflits d’intérêts via l’utilisation de l’activité physique 
comme un outil thérapeutique en prévention : AUCUN
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Intérêts pour l’utilisation de l’activité physique comme
un outil thérapeutique en prévention : NOMBREUX
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1ère Conférence Internationale pour la Promotion de la Santé
Charte d’OTTAWA (1986)

La SANTÉ est perçue comme une ressource de la vie 
quotidienne et non le but de la vie ; il s’agit d’un concept positif 

mettant en valeur les ressources sociales et individuelles,
ainsi que les CAPACITÉS PHYSIQUES
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L’évolution du risque sanitaire en 
fonction de la dose d’activité 
physique hebdomadaire est 
asymétrique : le risque se majore 
plus en cas d’activité physique 
insuffisante qu’il ne s’améliore 
en cas d’activité physique 
suffisante. 



L’activité physique est un facteur de prévention des maladies chroniques, en prévention I, II et III

La question n’est plus de savoir si l’APA est bénéfique pour la prise en charge des pathologies 
chroniques mais :
- de préciser certains bénéfices
- de préciser quels types de programmes d’AP proposer en fonction des spécificités des 
pathologies et des singularités des patients
- de préciser comment construire les conditions de pratique d’une AP adaptée, inscrite dans le 
parcours de soins, en favorisant l’autonomie des personnes et en prenant en compte leur 
environnement social  



Sollicitation 
intégrée des 
systèmes 
d’adaptation à 
l’exercice 
musculaire
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PRESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

- agent pharmacologique
- posologie / prise
- prises / semaine
- durée du traitement
- contexte d’administration 

- type d’activité physique
- intensité  temps / séance
- séances / semaine
- durée du programme
- contexte d’encadrement
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Loi du 2 mars 2022 visant à démocratiser le Sport en France

La prescription d’APA n’est plus réservée aux patients atteints d'une AFFECTION DE LONGUE DUREE mais a été étendue 
aux personnes atteintes d’une MALADIE CHRONIQUE ou présentant des FACTEURS DE RISQUE et aux personnes en 
PERTE D’AUTONOMIE. Dans le cadre du parcours de soins, le prescripteur d’APA n’est plus le seul médecin traitant mais 
le MÉDECIN INTERVENANT DANS LA PRISE EN CHARGE. Un décret (à paraître) fixe la liste des MC, des FDR et des 
situations de PA ouvrant droit à la prescription d’APA.

• Article 2 : modifications de l’article L. 1172.1 du code de la santé publique

Le MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE peut renouveler et adapter, sauf indication contraire du médecin , les prescriptions 
médicales initiales d’activité physique adaptée, dans des conditions définies par décret

Pas de notion de remboursement de l’APA prescrite ou dispensée par 
des personnes n’exerçant pas une profession de santé ou par des 
paramédicaux dispensant une AP en dehors d’un temps de soin. 
Possibilité de prise en charge par certaines mutuelles 

• DÉCRET D’APPLICATION 2006-1990 du JORF (JORF du 30 décembre 2016) : choix des compétences des professionnels 
encadrant l’APA en fonction du niveau de limitation fonctionnelle du patient



Phénotypes Fonctionnels guidant la compétence requise du professionnel en AP

Fonctions 
CEREBRALES

Fonctions 
SENSORIELLES
+ DOULEURS



Phénotypes Fonctionnels guidant la compétence requise du professionnel en AP

La compétence du professionnel en AP doit être adaptée au phénotype fonctionnel :

ORDINAIRE : pratiquée en population générale, pour les sujets n’ayant pas de restriction, 
dispensée par des professionnels de l’encadrement des AP ou pratiquée en autonomie par 
les sujets

ADAPTÉE : à l’attention de patients nécessitant des ajustements de pratique en raison de 
restriction liées à leur état de santé (à leur niveau de restriction fonctionnelle), dispensée par 
des professionnels de l’encadrement des AP disposant de compétences spécifiques en APA



AUTONOMIE ENCADREMENTPRESCRIPTION

PARAMÉDICALACTIVITÉ PHYSIQUE 
ADAPTÉE

Enseignant APA



Promouvoir la pratique régulière d’une activité physique
et la réduction du temps de sédentarité



Promouvoir la pratique régulière d’une activité physique
et la réduction du temps de sédentarité

Je me lève pendant 1-5’ toutes les heures 
ou pendant 5-10’ toutes les 90’ … et 
j’essaie de bouger : PAUSES DYNAMIQUES



Promouvoir la pratique régulière d’une activité physique
et la réduction du temps de sédentarité



Promouvoir la pratique régulière d’une activité physique
et la réduction du temps de sédentarité







Prédominance (50 %) pour les activités physiques liées 
aux déplacement, généralement de faible intensité









Leviers à l’AP pour les enfants et adolescents avec DI / T21 

Proposer des activités d’intensité faible plutôt que de se confronter à de trop 
grandes difficultés à faire des activités d’intensité vigoureuse

Xanthopoulos et al. 2023

Proposer des activités d’expression corporelles (danse, gym douce)
Oreskovic et al. 2022

Proposer des événements sociaux adaptés
Walsh et al. 2018



Kettle VE et al. BMJ 2022



Probabilité d’atteindre la 
recommandation d’AP 
hebdomadaire  
d’intensité modérée à 
élevée

Au moins 5 rappels 
augmentent la 
probabilité d’atteindre 
les recommandations 
d’AP hebdomadaire 
d’intensité modérée à 
élevée



To make PA promotion efforts more credible and motivating, physicians should ensure
that they “walk the talk” themselves. Personal experience makes a difference in PA
promotion.



Pour améliorer l’adhésion et la motivation des patients pris en charge par la FFSA dans
le cadre d’actions de promotion de la pratique de l’activité physique, les Médecins et
les Institutionnels devraient mettre en action eux-mêmes leur recommendation de
bouger plus, mieux et de réduire la sédentarité.
L’expérience personnelle du promoteur fait la différence en matière de promotion de
l’activité physique pour la santé.
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